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La liberté du commerce—le fameux « libre échange »—est un des piliers du néolibéralisme, par quoi il faut entendre, à la fois, la nouvelle phase du capitalisme imposée à l’économie mondiale depuis au moins le début des années 1980, et l’idéologie qu’elle colporte. Toutes les barrières au libre fonctionnement des marchés devraient être levées, dans chaque économie et au plan international, tant en ce qui concerne les flux de marchandises et de services que les mécanismes monétaires et financiers !

On ne discutera pas, dans ce qui suit, les limites qui subsistent à cette liberté des échanges ; on supposera également connus les ravages qu’a causés l’ouverture des frontières entre des pays de niveaux de développement très inégaux. Les historiens de l’économie ont bien montré le coût élevé des échanges entre les empires coloniaux et leurs colonies (dans un contexte de forte restriction du commerce vis-à-vis des autres pays) pour les grandes masses des habitants de ces colonies. Paul Barioch
 poussa très loin la démonstration, soutenant que l’ouverture forcée des frontières du reste du monde imposée par les principaux pays capitalistes avancés, fut la cause principale du développement inégal, c’est-à-dire de ce qu’on avait coutume d’appeler le « sous-développement ». Ont été souvent décrits les effets de l’ouverture, dans les années 1980 et 1990, des pays de la périphérie aux produits agricoles (souvent subventionnés) des pays du centre, ainsi qu’aux produits de leurs industries sophistiquées. L’exposition à la concurrence internationale déstabilisa profondément les systèmes industriels traditionnels des pays de la périphérie, et ouvrit la voie aux sociétés transnationales, à leurs produits et leurs éventuels investissements dans ces pays. Il en résulta souvent un véritable processus de désindustrialisation. La survie de la petite agriculture traditionnelle fut également compromise, au profit de la grande propriété terrienne, qu’il s’agisse de propriétaires nationaux ou de sociétés transnationales. On sait que les conséquences en furent désastreuses en termes d’emploi et concernant les conditions de vie des fractions les plus pauvres de la population. 

L’intégration régionale contrôlée

Une autre manière de libérer les échanges consiste à lever les barrières commerciales entre pays de niveaux de développement comparables, de le faire progressivement et dans le cadre d’une intervention continue des États, visant à l’accompagnement des ajustements requis dans chaque économie et tendant à l’harmonisation graduelle des politiques et des législations. Ces procédures sont évidemment soumises à conditions ; par exemple, chaque État doit conserver la capacité d’agir sur son économie, en particulier de contrôler les mécanismes du crédit et le taux de change de sa monnaie. La distinction entre, d’une part, les règles prévalant entre les pays du groupe, et, d’autre part, celles appliquées vis-à-vis des autres pays est cruciale. La signification de la diminution des barrières commerciales entre pays de développement similaires est complètement transformée dès lors que l’ouverture est immédiatement, ou du moins trop rapidement, étendue au reste du monde. Il en va de même des relations commerciales, monétaires et financières. 

Si les conditions fondamentales sont rassemblées (notamment si les niveaux de développement sont effectivement comparables) et si les politiques d’accompagnent sont mises en œuvre, de telles intégrations « régionales » peuvent s’avérer très avantageuses pour les participants. Des marchés plus étendus sont créés, ce qui autorise un certain degré de spécialisation et des économies d’échelle ; la concurrence entre les entreprises des différents pays peut contribuer à une efficacité générale accrue
.  

C’est, à notre avis, de cette manière que les choses se sont passées en ce qui concerne l’intégration européenne après la Seconde Guerre mondiale. Jusqu’aux années 1970, l’Europe a cru de manière assez soutenue et régulière. Le pouvoir d’achat des populations a augmenté de manière correspondante. Le changement technique fut rapide et efficient. En particulier, l’Europe a pu mener à bien un processus de rattrapage vis-à-vis des Etats-Unis dans de nombreux domaines. C’est ce que révèle la comparaison des données fondamentales à très long terme. 

Nous pensons que l’intégration européenne a fortement contribué à cette évolution. Une des difficultés de l’appréciation de ces mécanismes est, cependant, que les trois dernières décennies du XX° siècle furent, de multiples manières, très différentes des premières décennies de l’après-guerre. Les années 1970 et le début des années 1980 furent des années de crise structurelle dans les pays capitalistes avancés. Les années 1980 marquèrent l’entrée dans le néolibéralisme, définissant de nouvelles règles de fonctionnement, concernant les politiques économiques, le gouvernement d’entreprise, le rôle de marchés financiers, etc. L’internationalisation de la production, un processus continu dans l’histoire du capitalisme, revêtit de nouvelles formes et fut doublé de la globalisation des marchés monétaires et financiers. 

Pour toutes ces raisons, il est difficile de porter un jugement général sur l’impact de l’intégration européenne sur les économies de cette région du monde, compte tenu des transformations de la situation internationale générale.  A cela s’ajoute que le processus même de l’intégration européenne dut se plier lui-même au nouvel ordre néolibéral. Il est donc impossible de séparer rigoureusement, d’une part, l’intégration européenne, et, de l’autre, l’affirmation du néolibéralisme. Le point essentiel est que l’intégration européenne est, à un certain moment, devenue néolibérale. Son contenu en fut profondément altéré. 

Vers un marché commun européen 

Dans les années 1950, le gouvernement français proposa à l’Allemagne et à d’autres pays européens un plan, qui reçut le nom de son initiateur, Robert Schuman, suggérant la construction d’un marché commun européen, c’est-à-dire d’une intégration économique européenne graduelle. La première étape en fut, en 1951, la Communauté européenne du charbon et de l’acier, qui unifiait le marché de ces produits à l’intérieur de six pays (Allemagne, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, France et Italie). En 1957, fut signé, entre les mêmes pays, le Traité de Rome instituant la Communauté Économique Européenne (CEE). En fait, deux traités furent signés, le second créant la Communauté atomique européenne (Euratom). Le Traité de Rome mit également en place la Politique Agricole Commune (PAC), c’est-à-dire un marché unifié des produits agricoles à l’intérieur de la Communauté, doublé de protections vis-à-vis des autres pays et la fixation de prix agricoles. Un fond fut créé, en 1962, afin de financer la PAC, et ce financement est demeuré la principale dépense du budget commun. Un certain nombre de principes généraux furent affirmés, comme l’interdiction des monopoles, ainsi que des règles concernant la politique commune des transports. Certains privilèges furent accordés aux anciens territoires coloniaux des États membres.  

Le traité créa également les principales institutions européennes : la Commission, l’Assemblée européenne (plus tard, le Parlement), la Court de Justice et le comité économique et  social. La compétence et le fonctionnement de ces institutions furent modifiés et étendus ultérieurement. 

Au-delà du projet visant à promouvoir à plus long terme une intégration économique et politique étendue, le premier objectif du projet était d’établir une union douanière. Tous les droits de douane entre les pays membres devaient disparaître en 12 ans. Cette période de transition fut raccourcie, et les droits intérieurs furent éliminés en 1968. Parallèlement, un tarif extérieur commun fut établi pour les marchandises importées du reste du monde. Mais d’importantes limitations demeuraient concernant la circulation des personnes, des services et des capitaux.  Les négociations s’achevèrent avec succès en 1972, et la Communauté fut élargie en 1973 à 9 membres, au terme de l’adhésion du Royaume Uni, du Danemark et de l’Ireland.

L’intégration européenne continua son cours durant les années qui suivirent. Le Conseil Européen fut institué en 1975, réunissant périodiquement les chefs d’État ou de gouvernements. En 1979, le Système monétaire européen fut créé, avec l’unité monétaire européenne, l’écu (European Currency Unit). Le taux de change des monnaies étaient liés, à l’intérieur d’une bande de fluctuation de 2,5%. Un processus de coordination des politiques monétaires vit le jour. En 1979, le Parlement européen fut élu, pour la première fois, au suffrage universel direct. Pendant les années 1970 et 1980, la Grèce, le Portugal et l’Espagne joignirent la Communauté. En 1985, la Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg et la France signèrent les accords de Schengen, que d’autres pays membres adoptèrent ultérieurement, initiant un processus de libéralisation de la circulation des personnes. 

L’Acte unique européen

Ce n’est qu’en 1987 que l’Acte unique européen suscita la dynamique qui devait conduire à une plus ample unification. Outre la confirmation de changements institutionnels antérieurs, le principal objectif de l’Acte unique visait à l’instauration, avant la fin de 1992, d’un véritable marché commun, c’est-à-dire une libéralisation complète des mouvements de marchandises, de services, de capitaux et de personnes. Il contenait également certaines initiatives visant à la réalisation d’une intégration accrue concernant les droits sociaux, la recherche, la technique et l’environnement. En plus du fond consacré à la PAC, furent créés le Fonds de développement européen et le Fond social européen. 

Il est toujours délicat de tracer des frontières bien définies dans un processus aussi complexe que l’intégration européenne, dans le contexte d’une économie mondiale engagée depuis le début des années 1980 dans le néolibéralisme. On pouvait, cependant, interpréter jusqu’au milieu des années 1980 l’intégration européenne dans la continuité des premiers pas accomplis dans les années 1950. Il s’agissait principalement de la construction d’une zone régionale où : (1) toutes les barrières commerciales avaient été levées, (2) des règles communes prévalaient dans les transactions avec les autres pays, (3) un processus d’harmonisation des politiques macroéconomiques, sociales et industrielles était engagé, (4) les restrictions à la circulation des personnes et des capitaux avaient été supprimées, et les services financiers libéralisés, à l’intérieur de la zone, (5) l’intégration politique faisait figure d’objectif ultime. Toutes ces transformations avaient été entreprises graduellement et doublées de politiques d’accompagnement par les gouvernements de chaque pays et les institutions communautaires. A priori, ce cadre pouvait être jugé compatible avec toutes sortes d’options en matière de politiques économiques, comme la lutte contre le chômage, la stimulation de l’investissement, etc. Seuls quelques principes généraux avaient été définis, par exemple la lutte contre les monopoles ou d’autres règles de bonne conduite. Cette Europe demeurait potentiellement ni keynésienne ni néolibérale. 

On ne saurait pourtant affirmer que le marché commun, tel qu’il s’était développé, constituait un succès dans tous les domaines. L’harmonisation des politiques restait limitée ; de manière encore plus significative, l’intégration européenne n’avait pas réussi à établir des politiques communes concernant la santé, les retraites, les conditions de travail ou les politiques d’éducation et de recherche. 

La signature de l’Acte unique européen marqua une première transition. La libre circulation des capitaux à l’intérieur de la zone (directive du 24 juin 1988) et la libéralisation des services financiers furent considérablement étendus par rapport aux règles définies dans le Traité de Rome (son article 67). Cette extension concernait, en particulier, les mouvements de capitaux à court terme. La même directive indiquait que les États membres étaient supposés faire tout leur possible pour élargir cette libéralisation financière aux pays tiers (une libéralisation « erga omnes »). Il est donc important de remarquer, que contrairement aux règles prévalant au sein d’une union douanière en ce qui concerne le commerce, la libéralisation des flux de capitaux et des services ne fut pas restreinte aux pays de la zone, mais étendue à tous les pays : une libéralisation globale des flux de capitaux. 

Le Traité de l’Union européenne

En 1992, fut signé le Traité de l’Union européenne, connu également comme le traité de Maastritch. Les traités antérieurs, ceux de Paris, de Rome et l’Acte unique furent modifiés dans le sens d’un projet plus explicite de dépassement de l’objectif d’un marché commun, déjà atteint, et visant une union politique. Outre des pas en avant significatifs, comme la politique étrangère et de sécurité commune ou la citoyenneté européenne, le projet principal était l’établissement de l’Union économique et monétaire (UEM) et l’introduction d’une monnaie commune, l’euro. L’euro apparaissait comme un complément naturel du marché unique, selon le principe « un marché, une monnaie ». Ce processus allait être mené à bien par étapes, alors que l’interconnexion entre les règles dictées par la construction européenne et les  exigences du nouvel ordre néolibéral devenait de plus en plus fortes et explicites. Il n’était, dès lors, plus possible de séparer les deux types  d’objectifs. La construction européenne se confondait avec l’intégration de l’Europe dans la mondialisation néolibérale. 

1. Avant la fin de l’année1995, la libéralisation des mouvements de capitaux devait être réalisée par tous les pays avant la fin de l’année 1995 vis-à-vis des pays de l’union et de tous les autres pays. 

2. Au cours d’une seconde étape, entre 1994 et 1999, les pays membres devaient se conformer aux dits « critères de convergence ». Le problème n’était pas cependant la convergence en général vers des objectifs qu’aurait définis les institutions centrales européennes, mais le contrôle rigoureux de l’inflation, des déséquilibres budgétaires et de la dette publique 

3. Chaque pays membre devait mettre en marche le processus conduisant à l’autonomie de sa banque centrale. La Banque centrale européenne fut instituée en janvier 1999, avec l’objectif clairement défini de garantir la stabilité des prix. 

4. L’euro fut créé en janvier 1999 comme monnaie scripturale, par la fixation de taux de change fixes, et, en janvier 2002, comme une monnaie fiduciaire. 

Onze pays parvinrent au terme du processus complet: l’Espagne, le Portugal, l’Italie, la Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg, la France, l’Allemagne, l’Autriche, l’Ireland et la Finlande (à l’exclusion de la Grèce, du Royaume Uni, du Danemark et de la Suède). 

L’intégration monétaire européenne fut associée à des politiques monétaires et budgétaires strictes visant à la stabilité des prix. Ces politiques eurent un coût économique et social élevé, contribuant au chômage massif en Europe. Un des inconvénients majeurs de l’Union européenne demeure le manque de coordination entre les politiques monétaires des pays membres. 

Les leçons de l’expérience de l’intégration européenne

Les leçons qu’on peut tirer de l’histoire de l’intégration européenne sont assez évidentes : 

1. L’ouverture des frontières entre des pays de niveaux de développement similaires peut s’avérer très avantageuse pour ces pays, pourvu qu’elle soit réalisée graduellement, doublée de politiques d’accompagnement, et à l’intérieur de certaines configurations.  

2. A ce dernier point de vue, l’objectif doit être un véritable marché commun, recouvrant le commerce des biens et services, et la libéralisation financière entre les pays de l’union. Les règles vis-à-vis des autres pays doivent être, d’une part, distinctes de celles prévalant dans la zone, et, d’autre part, communes à tous les pays membres.  

3. A plus long terme, l’harmonisation des politiques concernant la situation macroéconomique, la protection sociale, l’éducation, la recherche, l’environnement, etc., est cruciale. 

4. L’intégration régionale ne fournit aucune protection automatique contre la mondialisation néolibérale. 

5. Elle peut servir d’instrument en vue d’isoler, au moins partiellement, une région du monde des rigueurs de la mondialisation néolibérale, pourvu que chaque État membre soit déterminé à agir dans ce sens, ce en quoi l’Europe a échoué. 
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� On ne discute pas ici de la signification et du contenu de la croissance, ou de ses effets sur l’environnement. 





